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Technicien.ne en informatique

Secteur : Industrie
Sous-secteur : Electricité - Electronique - Informatique
Degré :

3e degré

Forme d'enseignement : Technique de qualification
Organisé en : Plein exercice
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En tant que technicien en informatique, tu es le responsable technique qui d’une manière autonome, installe, configure,
améliore, sécurise et maintient un parc informatique dans le respect des règles déontologiques.

Pour ce faire, au cours de ta formation, tu apprendras à développer les compétences suivantes :

Assurer une veille technologique
Installer et assurer la maintenance d'un parc informatique
Assurer la sécurité du parc
Exploiter les ressources d’un PC
Respecter les normes d’ergonomie, d’hygiène, de sécurité, d’environnement et de déontologie
T’intégrer dans le milieu professionnel

Les métiers

Technicien.ne de maintenance en informatique

Les écoles

Athénée Royal de Bastogne - Houffalize
Institut des Arts et Métiers - Pierrard (Virton)
Institut Technique de la Communauté française Etienne Lenoir (Arlon)
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